
INSTRUCTION N°58-92 DU 27 OCTOBRE 1992 FIXANT 

LES CONDITIONS ET REGLES DE FINANCEMENT 

DES OPERATIONS D'IMPORTATION 

La présente instruction a pour objet de modifier et compléter certaines conditions et 
règles de financement des opérations d'importation fixées par l'Instruction n°03-91 du 21 
Avril 1991. 

Article 1er : Le recours aux financements commerciaux à court terme des importations 
n'est admis que lorsque toutes les autres possibilités de couverture en cash et sur lignes 
de crédit gouvernementales ou multilatérales auront été épuisées et, en tout état de 
cause, dans les limites de volume et de coût réel d'endettement tolérables. 

Article 2 : Les importations de produits de large consommation soumises à l'obtention 
d'un cahier des charges et non couvertes par le cash seront financées en priorité par 
imputation sur les lignes de crédit gouvernementales ou multilatérales. 

Au cas où une telle imputation s'avérerait impossible pour cause d'inéligibilité du produit 
concerné sur les lignes de crédit susvisées ou par manque de disponibilités sur ces 
mêmes lignes, il sera mis en place le financement le plus approprié, dont la durée ne 
saurait, en tout état de cause, être inférieure à dix-huit (18) mois pour les biens 
alimentaires et 24 mois pour les autres. 

Article 3 : Les importations d'intrants industriels dûment autorisées par la 
réglementation du commerce extérieur en vigueur et non couvertes par une des lignes de 
crédit gouvernementales ou multilatérales, doivent être assorties d'un financement le 
plus approprié dont la durée ne saurait, en tout état de cause, être inférieure à vingt-
quatre (24) mois. 

Article 4 : Le financement des importations d'une valeur égale ou supérieure à 
l'équivalent de $ US 100.000 (cent mille dollars US), est soumis au visa préalable de la 
Banque d'Algérie au titre du suivi de l'endettement extérieur. 

Le financement des importations de montants inférieurs à l'équivalent de $US 100.000 
(Cent Mille Dollars US), est du ressort des banques domiciliataires. Ces dernières doivent 
hebdomadairement tenir informée la Banque d'Algérie des opérations de l'espèce 
traitées. Il reste entendu que le financement des importations des catégories susvisées 
doit obéir aux conditions édictées aux articles 1 à 3 ci-dessus. 

Article 5 : Les opérations d'importation de produits non éligibles au cash et aux 
financements tels que définis dans les articles précédents, peuvent être réalisées par 
l'utilisation de compte devises, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 6 : Les opérations d'importation de biens d'équipement restent soumises aux 
conditions et règles de financement en vigueur. 

Article 7 : Toutes les dispositions relatives aux attributions et au fonctionnement du 
Sous-Comité des Emprunts Extérieurs sont abrogées dès l'entrée en vigueur de la 
présente Instruction. 

Article 8 : Les dispositions non expressément abrogées par la présente demeurent en 
vigueur. 

Article 9 : La présente instruction entre en application à compter du 27 Octobre 1992. 


